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La fin progressive du bouclier 
tarifaire électricité (36 KVA de 
puissance max) provoque une 

hausse de la TICFE/CSPE (Taxe inté-
rieure de consommation finale sur 
l’électricité) qui est une des trois taxes et 
contributions sur la facture d’énergie 
électricité. Ce qui provoque globale-
ment cette nouvelle hausse de la fac-
ture énergie est bien le retour de cette 
taxe au 1er février 2024. Cette dernière 
avait été abaissée de 32 à 1 €/Méga-
wattheure (MWh) –soit 9 milliards 
d’euros de manque à gagner pour 
l’État– pour contenir la crise énergé-
tique au 1er février 2021. Ainsi, la TICFE 
passera à 21 €/MWh au 1er février 2024. 
Pour info, certains professionnels 
peuvent demander un remboursement 
partiel de cette taxe ! 
Au final, c’est bien l’État qui met dans 
sa poche la hausse de l’électricité (et 
non les producteurs d’énergie) pour fi-
nancer la transition énergétique et la 
précarité énergétique au travers du 
chèque énergie pour environ 5,6 mil-
lions de foyer en France (en 2023) sui-
vant le revenu fiscal de référence !

On se rend compte également à quel 
point l’aide est dérisoire face aux fac-
tures et peu en phase avec la réalité. En 
2021, ce fut près de 785 000 ménages, 
soit 17% de plus par rapport à 2019. En 
2023, 5,6 millions de ménages ont bé-
néficié du chèque énergie pour un 
montant moyen de 150 euros. On es-
time en parallèle le nombre de mé-
nages en situation de précarité énergé-
tique à près de 12 millions en 2021… 
(document FNEM-FO)

Contrairement à l’électricité, le 
gaz n’a plus de bouclier tari-
faire depuis 2023 après la fin 

du Tarif réglementé de vente (TRV) 
de gaz au 1er juillet 2023 ! Après une 
première hausse au 1er février 2024 due  
essentiellement à la TICGN (Taxe inté-
rieure de consommation de gaz natu-
rel) qui est l’une des trois taxes et 
contributions sur la facture gaz naturel. 

Cette dernière n’a guère évolué depuis 
2019 (8,45 €/Mégawattheure) due aux 
Gilets jaunes puis à la pandémie du 
COVID, puis en 2022-2023 avec le 
conflit en Ukraine qui a provoqué une 
crise de l’énergie et une flambée des 
prix du gaz naturel. À compter du 1er

janvier 2024, la TICGN est passée de 
8,37 (1er janvier 2023) à 16,37 €/Méga-
wattheure au 1er janvier 2024. Beau-
coup n’ont pas ressenti cette hausse car 
le prix du gaz avait baissé sur le mar-
ché en début 2024. Pour info, certains 
industriels peuvent demander un rem-
boursement partiel ou total de cette 
taxe.
La destination de cette taxe a pour but 
le soutien de la transition énergétique 
en finançant les aides de lutte contre la 
précarité énergétique et le développe-
ment des énergies renouvelables, donc 
c’est bien l’État qui encaisse  pour fi-
nancer les énergies renouvelables !
Hélas, le gouvernement annonce une 
nouvelle hausse au 1er juillet 2024 qui 
sera, selon l’utilisation des ménages,  
comprise entre 5,5 % (pour celles et 
ceux qui utilisent le gaz pour leur 
chauffage)  et 10,4%  ( pour l’utilisation 
de l’eau chaude et la cuisson).
La hausse de cette taxe Accès des tiers 
au réseau de distribution du gaz natu-
rel (ATRD) est essentiellement liée aux 
coûts d’entretien et d’acheminement 
du gaz, à la perte de 110 000 foyers rac-
cordés au gaz naturel entre 2018 et 
2023 et à la sobriété énergétique des 
usagers qui a entrainé une perte des re-
venus du distributeur gaz GRDF (la 
quasi majorité des réseaux) et des En-
treprises locales de distribution (5% des 
réseaux) qui gèrent certains réseaux 
gaz en particulier dans l’Ouest. C’est un 
effet de rattrapage car le bouclier tari-
faire mis en place, avait gelé ce «tarif 
pour les réseaux».
La répercussion de cette hausse, sur les 
factures, se fera quel que soit le fournis-
seur gaz naturel ou le type de contrat 
de chacun ! Cette nouvelle hausse vien-
dra donc s’ajouter au doublement de la 
taxe TICGN du 1er janvier 2024 !

Fin des 
boucliers…
 et hausses 
successives 

des taxes sur 
les factures 
d’énergie ! 
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Déposée au Parlement en décembre 
2022, la proposition de loi sur le «bien 
vieillir», récemment rebaptisée : 
proposition de loi «portant diverses 
mesures relatives au grand âge et à 
l’autonomie», poursuit son petit bon-
homme de chemin entre remaniement 
ministériel, examen au Sénat en 
attendant la commission mixte.

Dès le début nous avions indiqué 
que cette proposition de loi ne ré-
pondait en rien aux besoins ex-

primés. Malgré cela, elle a vu son contenu 
sévèrement amputé de plusieurs mesures, 
après son examen au Sénat, notamment 
concernant les Ehpad privés lucratifs qui 
ne seraient plus obligés de consacrer une 
partie de leurs bénéfices (jusqu’à 10%) à 
l’amélioration de l’hébergement de leurs 
résidents, ainsi que l’obligation pour tous 
les Ehpad de communiquer à la Caisse na-
tionale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) le ratio du nombre d’encadrants 
rapporté au nombre de résidents. Le scan-
dale «Orpéa» et, plus généralement, le 
constat de la financiarisation du secteur 
de la vieillesse n’ont-ils donc pas suffi ?
À maintes reprises, FO a rappelé la néces-
sité d’une grande loi sur l’autonomie qui 
soit à la hauteur des enjeux démogra-
phiques, qui garantisse des projets de vie 

aux personnes en perte d’autonomie, 
quels que soient leur lieu de résidence sur 
le territoire et leurs ressources financières, 
qui mette l’accent sur la prévention de la 
perte d’autonomie et renforce les contrôles 
concernant la qualité des prestations en 
Ehpad.
Cette exigence s’était traduite le 23 no-
vembre dernier, puisque les députés, 
toutes tendances confondues, avaient voté 
un amendement qui indiquait qu’une «loi 
de programmation pluriannuelle (défini-
ra) avant le 31 décembre 2024 […] les ob-
jectifs de financement public nécessaires 
pour assurer le bien vieillir des personnes 
âgées à domicile et en établissement et le 
recrutement des professionnels».
Le 30 janvier dernier, lors de l’examen de 
ce même PPL au Sénat, la nouvelle mi-
nistre de la Santé et du Travail (sic) décla-
rait que «l’article 34 de notre Constitution 
ne retient pas la notion de loi de program-
mation pour le secteur médico-social».

La ministre de la Santé est ainsi fidèle à la 
voix de son maître, le Président de la Ré-
publique.
Rappelez-vous de la promesse du candidat 
Macron en 2017 qui répétait à qui voulait 
l’entendre qu’une des priorités de son 

quinquennat serait le vote d’une grande 
loi sur la dépendance. 
Sept ans plus tard, les promesses sont ren-
voyées aux oubliettes. Mais, comme cha-
cun sait, les promesses n’engagent que 
ceux qui y croient.
Pourtant, depuis des années, les associa-
tions, les professionnels, du secteur, les or-
ganisations syndicales répètent inlassa-
blement la même chose : pour faire face 
aux besoins, il faut créer des dizaines de 
milliers de postes tant en EHPAD que pour 
le maintien à domicile. Pour cela il faut 
une loi de programmation pluriannuelle 
qui chiffre précisément les besoins.
Le gouvernement est bien capable de pro-
grammer 413 milliards d’euros sur 7 ans 
(2024-2030) pour le budget des armées 
mais il se refuse à faire voter une loi qui 
programmerait 10 milliards d’euros sur 5 
ans pour la dépendance.
Pire, il vient de décider de supprimer 10 
milliards de crédits sur le budget 2024 
avec comme conséquences, entre autres, 
le doublement des franchises médicales et 
les menaces sur la prise en charge à 100% 
des ALD. 
Alors, plus que jamais, l’UCR-FO, avec la 
Confédération, entend tout mettre en 
œuvre, y compris par l’unité d’action, 
pour faire aboutir cette légitime revendi-
cation.
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L’injuste réforme des retraites 
a supprimé la plupart des régimes 

particuliers. Comme ils étaient plus 
favorables que le régime général, 

une clause particulière dite du 
grand-père s’applique.

«La clause du grand-père est 
un terme utilisé en droit 
pour encadrer la mise en 

place d’une loi. On parle également de 
clause d’antériorité. En clair, cette clause 
fait appliquer la loi seulement aux nou-
velles embauches. Les personnes qui tra-
vaillaient déjà au moment de la réforme 
continuent de bénéficier des avantages 
de l’ancien régime ou du système qui a 
été modifié par la loi».
Ici, son principe est que les agents en 
poste avant la réforme bénéficient tou-
jours de l’ancien régime de retraite. 
Quant aux nouveaux embauchés, ils re-
lèvent du régime général.
Pour toutes les branches concernées, le 
régime particulier de retraite était par-
tie intégrante du contrat collectif de tra-
vail que sont les statuts et conventions 
collectives. Avec la réforme, les agents 
en poste avant le 1er septembre 2023 
conservent le maintien de l’affiliation à 
l’ancien régime mais à titre personnel.  
Le droit collectif est remplacé par des 
mesures individuelles. C’est la clause 
du grand-père censée donner des ga-

ranties pour les agents concernés. 
Mais déjà apparaissent des restrictions 
pour son application,  par exemple dans 
la branche des Industries électriques et 
gazières (EDF, ENGIE, etc.) pour les 
congés sabbatiques, détachements à 
l’étranger, congés pour création d’entre-
prise, congés pour mandat politique, 
mobilité volontaire sécurisée ! Pour un 
simple congé sabbatique un agent (ren-
tré dans les IEG avant le 1.09.2023) per-
drait son affiliation au régime spécial de 
retraite (régime particulier). 
Autres conséquences : 
• la retraite serait réduite car calculée 
sur les 25 meilleures années et non les 
six derniers mois ; 
• la pension de réversion serait versée 
sous conditions de ressources dans le ré-
gime général de base, alors que cette 
condition n’existe pas dans le régime 
particulier.

Les organisations syndicales FO, CGT, 
CFE-CGC, CFDT des Industries élec-
triques et gazières avaient donc saisi la 
Première ministre d’alors. Ses services 
ont fait savoir que E. Borne avait rendu 
un arbitrage limitant la continuité d’af-
filiation au régime particulier aux seuls 
congés sans solde familiaux. 
De nouveau les syndicats se sont adres-
sés au nouveau Premier ministre, 

G. Attal, en soulignant les conséquences 
inacceptables de ces désaffiliations 
contraires aux engagements de la clause 
du grand-père. Ils demandent notam-
ment «la possibilité de revenir au régime 
spécial pendant dix ans en cas de sus-
pension du contrat de travail…» 
Nous ne sommes qu’au début de la mise 
en place de la réforme des retraites, et 
déjà ce gouvernement cherche à réduire 
les droits. Ce n’est, ni plus ni moins, 
qu’une remise en cause de la clause du 
grand-père !

Ajoutons que, comme ce néfaste projet 
de loi l’indique, les nouveaux recrutés 
des IEG, à partir du 1er septembre 2023, 
cotiseraient au régime général et prive-
raient la CNIEG (caisse de retraite des 
IEG) des cotisations «vieillesse» de ces 
nouveaux salariés qui seraient versées à 
la CNAV (régime général) et à l’AGIRC-
ARRCO (régime complémentaire). 
La DREES, organisme officiel mandatée 
par le gouvernement, a relevé dans sa 
note d’impact des régimes spéciaux qu’il 
manquerait 100 millions d’euros par an 
de recettes (pour 4 600 nouvelles em-
bauches par an). À ce rythme, en cinq 
ans ce serait 500 millions qui risquent 
de manquer, soit environ 10% du mon-
tant annuel des prestations vieillesse 
servies par la CNIEG (5 000 millions 
d’euros par an). 
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Vous êtes âgé d'au moins 65 ans 
(62 ans si vous êtes reconnu in-
apte au travail et si vous béné-

ficiez d’une retraite anticipée pour in-
aptitude), vos ressources ne dépassent 
pas un certain plafond et vous résidez 
sur le territoire français au moins 
neuf mois dans l’année : vous pouvez 
bénéficier de l’Allocation de solidarité 
aux personnes âgées (ASPA) que vous 
viviez seul ou en couple.

Quel est le montant 
de l'allocation ?
Les montants de l’Allocation de solida-
rité aux personnes âgées (ASPA) sont re-

valorisés chaque année au 1er janvier.
Au 1er janvier 2024, la revalorisation 
s’élève à 5,3% :
- 1 012,02 euros par mois pour une per-
sonne seule (majoration de 50,94 € par 
rapport à janvier 2023) ;
- 1 571,16 euros par mois pour  
un couple (majoration de 79,08 € par 
rapport à janvier 2023).

Quels sont les plafonds 
de ressources annuelles 
à ne pas dépasser ?
Le plafond 2024 pour une personne 
seule (célibataire, séparée, divorcée, 
veuve) est de 12 144,27 euros ; pour un 
couple, il est de 18 854,02 €.

Comment est calculée l’ASPA ? 
L'ASPA n'est pas attribuée automati-
quement. Vous devez en faire la de-
mande à la caisse de retraite dont vous 
dépendez, elle évaluera vos ressources 
au cours des trois derniers mois.
C’est le différentiel entre vos ressources 
et le plafond qui détermine le montant 
de l’ASPA auquel vous avez droit.
Par exemple : si vous avez 800 € de re-
venu par mois, le montant de l’ASPA en 
2024 sera de 1 012,02 € – 800 €,  c’est-à-
dire 212,02 € par mois.
Si la moyenne de vos ressources dépasse 
le plafond de 1 012,02 €, une autre éva-
luation est faite sur les douze derniers 
mois et retenue si elle permet l’attribu-
tion de l’ASPA.
Attention : si vous percevez l’ASPA, 
vous devez informer votre caisse de re-
traite en cas de changement du mon-
tant de vos revenus, de votre situation 
familiale ou de votre lieu de résidence.

Enfin, il faut savoir que l’ASPA est récu-
pérable sur la succession. Pour cela, le 
montant du patrimoine moins les 
dettes doit être au moins égal à un cer-
tain montant. Pour un décès interve-
nant en 2024, ce montant est de 
105 300 euros pour la métropole.

L'allocation de solidarité 
aux personnes âgées 

(ASPA, anciennement
minimum vieillesse) est 

versée aux personnes 
retraitées disposant 

de faibles ressources. 
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L’assemblée générale s’est déroulée en présence 
d’une quarantaine de camarades. La discussion a por-
tée sur l’action menée par l’UDR ces douze derniers 
mois. Par ailleurs, Paul Barbier a fait le point sur la 
situation. 
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Restez actif et engagé 
pour vieillir heureux

Plutôt gym douce, informatique, photographie, 
langues étrangères ou théâtre ? 

Aujourd’hui composé de plus de quarante 
associations de retraités sur tout le territoire, 
le réseau des Sociétales vous permet de vous 
engager dans des activités culturelles ou de 
bien-être afin de rester acteur de votre vie 
à la retraite. 

Vous souhaitez avoir une activité bénévole et 
mener des actions citoyennes ? Les Sociétales 
vous accompagnent pour trouver la mission 
qui vous ressemble.

Pour vous faire du bien et faire du 
bien aux autres, contactez-nous dès 
maintenant par mail : 
BG_LES_SOCIETALES@ag2rlamondiale.fr

Épargne 
Retraite
Santé
Prévoyance
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